
 
 

Epreuves d’utilisation  

Concours national 2024 

 

Article 1 Définition 

 

Le concours national comporte 7 épreuves d’utilisation 

- Dressage attelée (voir règlement spécifique) 

- Maniabilité combinée (voir règlement spécifique) 

- Maniabilité Traction dite Traction de travail 

- Traction puissance 

- Dressage montée (voir règlement spécifique) 

- Maniabilité montée 

- Longues rênes pour les équidés de 2 et 3 ans (voir règlement spécifique) 

 

Les épreuves ayant lieu sur 3 jours différents, un équidé peut participer à une seule épreuve ou à plusieurs 

épreuves. Chaque épreuve peut être effectué avec un meneur différent. (Sauf pour ceux souhaitant se 

qualifiant pour les trophées du salon de l’agriculture, cf article2.) 

 

Pour participer aux épreuves, le meneur et le groom devront être âgés de 15 ans au minimum.  

Les mineurs devront avoir une autorisation parentale 

 

Un briefing systématique aura lieu avant chaque épreuve avec les membres du jury, le chef de piste et 

les concurrents. Le temps de reconnaissance du parcours est effectué par les meneurs ainsi que les 

grooms et est limité à 15 minutes. 

Les chaussures de sécurité sont obligatoires pour le meneur et le groom pour les épreuves de traction.  

Le couvre-chef et les gants sont obligatoires sur les 6 épreuves. Le casque est obligatoire pour les épreuves 

montée et les épreuves d’attelage 

 

Article 2 : Classement et sélection Salon de l’agriculture 
Les candidats au trophée en simple du salon de l’agriculture devront participer aux épreuves suivantes : épreuve 

de travail (ou aussi appelé mania-traction), épreuve de traction-puissance et épreuve de maniabilité (même 

meneur pour les 3 épreuves). Sauf modifications du règlement du salon, le trophée en simple est ouvert aux Trait 

poitevin de 4 à 8 ans en 2025, soit les chevaux dont la lettre commence par L, K, J, I, H. Il est ouvert aux Mule 

poitevine de 4 à 10 ans 2025, soit les mules dont la lettre commence par L à  E.  

Les candidats au trophée en paire du salon de l’agriculture devront participer aux épreuves suivantes : épreuve de 

traction et épreuve de maniabilité (même meneur pour les 2 épreuves). Sauf modifications du règlement du salon, 

le trophée en paire est ouvert aux équidés de Trait poitevin et Mule poitevine âgés de 4 à 15 ans en 2024, soit des 

lettres L à U.  

Les candidats au trophée monté du salon de l’agriculture devront participer à l’épreuve de maniabilité montée. . 

Sauf modifications du règlement du salon, le trophée monté est ouvert aux équidés de Trait poitevin et Mule 

poitevine âgés de 3 à 15 ans en 2024, soit des lettres M à U 

Voici les combinés pour les remises de prix :  

Combiné monté : dressage monté et maniabilité montée. 

Combiné rural : traction, maniabilité traction 

Combiné paire : dressage attelée, traction, maniabilité combinée 

Combiné attelage classique : dressage attelé, maniabilité combinée 

Cette année, le Trophée Malvault sera remis au champion du combiné âne ayant eu lieu à la fête de l’âne ; 

Les ânes peuvent concourir sur les épreuves chevaux de Trait avec une adaptation pour les ânes sur les temps 

autorisés, et sur les charges. Ils seront classés à part. 

 

Article 3 Critères d’éligibilité 

 

Ces épreuves sont ouvertes à tout mâle entier, hongre et femelle inscrit au livre généalogique du Trait 

poitevin, du Baudet du Poitou ou au registre de la Mule poitevine d’au moins 3 ans. Sur dérogation 

des équidés inscrits dans d’autres livres généalogiques peuvent être accepté.  



 
 

 

Les animaux présentés au concours devront être à jour de leurs vaccinations contre la grippe. Ceux qui ne 

le seront pas, seront exclus du concours. Attention, il ne suffit pas que votre animal ait été vacciné il y a 

moins d’un an, pour être considéré « à jour de vaccination ». Si vous avez un doute, vous pouvez nous 

envoyer une copie de vos vaccinations en même temps que votre inscription pour que nous procédions à 

une vérification. 

La réglementation est la suivante :  

• Primovaccination : 2 injections effectuées dans un  intervalle de 21 jours (minimum) à 92 jours 

(maximum), soit un intervalle compris entre 3 semaines et 3 mois entre les deux injections. 

• Rappels : ils sont au minimum annuels (avec des intervalles n’excédant pas 365 Jours) 

 

Pour les équidés nés à partir de 2019 (noms commençant par J, K, L), le protocole sera le suivant : 2 

injections effectuées dans un intervalle de 4 à 6 semaines, puis une troisième injection entre 5 à 7 mois, puis 

rappels annuels. .( La troisième injection doit avoir été réalisée au moins 5 mois après la première injection 

et moins de 6 mois après la deuxième).. Dans leur première année de vaccination, l’équidé peut être présenté 

au concours si il a, au moins deux vaccins de fait, et que le deuxième date de moins de 6 mois.  

 

Les éleveurs et utilisateurs qui présentent des équidés s’engagent à disposer d'une assurance "responsabilité 

civile propriétaire d'équidé" ou à se porter garant pour les dommages ou dégâts qui seraient causés par les 

animaux aux personnes et au matériel..  

La tenue de race est obligatoire pour les participants qui présentent des ânes Baudet du Poitou, des 

Mule poitevine et des chevaux de Trait poitevin (au minimum pantalon noir et haut bleu ciel).  

 

Article 4 Maniabilité Traction dite Traction de travail 

 
1. Epreuve : 

Cette épreuve consiste à tirer un tronc ou un traineau (largeur 1m). Il s'agit d'un parcours 

d'obstacles visant à mettre en valeur les potentialités d’un jeune équidé au travail. 
Sont évalués : le calme, la patience, la docilité du cheval, sa disponibilité face à son meneur. 

 
2. Généralités : 

L’épreuve se réalise avec un cheval mené aux guides ou au cordeau, par une seule personne, et le 
traîneau est vide. L’équidé est garni d’un harnais de travail (collier-trait-palonnier). La sous 

ventrière et les porte-traits sont obligatoires, ainsi qu'un palonnier de 80 cm de large au 
minimum. 

L’ordre de passage sera affiché sur le programme distribué le matin du concours. 

La reconnaissance du parcours (collective et à pied, avec le président de jury comme seul référent, 

et lui aussi à pied) aura lieu avant le début de l’épreuve. L’horaire approximatif sera affiché dans 

le programme de l’épreuve. 
Le meneur et le groom participent à la reconnaissance. 
Le meneur ou le groom peuvent installer la chaine sur la grume avant l’épreuve. 

 

Il faut que les obstacles soient essayés dans leur totalité. 

Le parcours comprend 8 obstacles cités dans le tableau ci-dessous (cf. point 4 « le parcours »), cela 

au bon vouloir du chef de piste et des matériels qu'il aura à sa disposition. Les 3 premiers obstacles 

de la liste sont imposés. 

 
3. Notation : 

L’épreuve de travail donne lieu à l’attribution de points de pénalité selon le barème suivant. Toutes 
les pénalités se cumulent entre elles : 

- Chaque quille ou balle renversée est pénalisée de 2 points ; 

- Chaque intervention du groom sera pénalisée de 5 points, sauf pour l’accrochage et le 

décrochage, pénalisé de 10 points ; 

- Le non-franchissement d'un obstacle est sanctionné par la note de 0. 

- Le non-respect du règlement sur le matériel obligatoire entraînera un report du départ et 20 



 
 

points de pénalités (porte trait, sous ventrière, palonnier mesurant au minimum 80 

cm……etc). 

 

4. Le parcours : 

Parmi les obstacles proposés (voir tableau ci-dessous) le chef de piste choisira 8 obstacles en 

fonction du matériel mis à sa disposition lors du concours (petit traîneau type PEJET 3 ans et 

tronc). 

Le meneur entre et sort de la carrière, palonnier en main obligatoirement ainsi que sur les 3 

premiers obstacles. Tous les autres sont attelés. L’écartement des portes est de + 30cm/traîneau. 



 
 

N° Obsta
cles 

Critères de 
notation 

Note 
sur 

Observations 

1 Cercle à main droite, avec un 
couloir de 1 m 

Précision, balles tombées 
ou pied du 
cheval à l’extérieur (-2 
pts par balle 
et pied) 

10 Le cercle peut être 
pris dans les 
2 sens 

2 Tronc à enjamber, palonnier en 
main 

Si hésitation (-3 pts) 
Si sauté (-5 pts) 

10  

3 Reculer pour accrochage du 
traineau 
Zone de travail +30 cm avec 7 
cônes 

Temps imparti (30 
secondes) 
Défense (-5 pts) 
Balles tombées (-2 pts 
par balle) 

10 Si non réalisé dans 
le temps 
imparti, le groom 
interviendra 
et la note sera de 0 

4 Zig-zag 3 portes Si arrêt (-3 pts) 
Si défense (-5 pts) 

10  

5 Passage au travers Si arrêt (-3 pts par 
tentative) 
Si défense (-5 pts) 

10  

6 Changement de sol : pont avec 
traîneau 

Si hésitation (-3 pts) 
Si sauté (-5 pts) 

10  

7 Serpentine 6 plots Allures irrégulières (-2,5 
pts) 
Menage brutal (-2,5 pts) 
Balles tombées (-2 pts 
par balle) 

10  

8 Zone d’arrêt de 10 secondes 
(+30 cm entre 6 plots) 

Arrêt non respecté ou 
non réalisé instabilité 
(-5 pts) 

10  

9 Couloir de précision (+15 cm de 
la largeur du 
traineau) 

(-2 pts) par balle tombée 10  

10 Décrochage du traineau ou tronc 
Zone de travail +30 cm avec 7 
cônes 

Instabilité à l’arrêt (-5 
pts) 

10  

11 Refouler un tronc Temps imparti (120 
secondes) 
Défense (-5 pts) 
Balles tombées (-2 pts 
par balle) 

10 Couloir de 1,5 m, et 
tronc à 
refouler sur 5 m, avec 
un temps 
imparti de 2 minutes 
maxi 

12 Comportement du cheval et du 
meneur 

Allures irrégulières (-5 
pts) 
Coups de collier (-5 pts) 
Retours de guides (-5 
pts) 

10  

13 Présentation Propreté de l’ensemble, 
réglages des 
harnais, et tenues du 
meneur et du 
groom. 

10 Harnachement 5 pts 
Meneur et cheval 5 
pts 

 

  



 
 

Article 5 Modalités de l’épreuve de traction puissance en simple 

 

Cette épreuve consiste à déplacer un traîneau sur une distance de 120 m environ. Le cheval est mené 

aux guides ou au cordeau, par une seule personne. Le traîneau est vide au point de départ et d’un poids 

d’environ 250 kg. Les « palonniers portés » sont interdits (refus du « bas-cul »). La largeur minimum 

du palonnier est de 70 cm. 

 

Si possible, un test au dynamomètre sera réalisé avant le début de l’épreuve. Le dynamomètre, fourni 

par l’opérateur, sera placé entre le palonnier et le traîneau pour le test. La traction maximum ne devra 

pas dépasser 500 kg/force après le dernier chargement (mesure prise en mouvement). Le nombre de 

personnes à charger au maximum au 3ème chargement sera défini en fonction de ce test. 

 

Un cheval, désigné par le jury, fera un tour pour enlever la rouille présente sur les patins en début de 

concours. Chaque attelage débutera par un arrêt dans une zone définie par 4 plots. L’épreuve pourra 

débuter par la traction du traîneau à vide sur un tour de carrière pour détendre et échauffer le cheval à 

la convenance du meneur. Le jury jugera la présentation et le harnais (sous-ventrière et porte-traits 

obligatoires), jugement qui sera complété à l’arrêt (avant départ). 

Le meneur doit se placer à côté du traîneau, obligatoirement en arrière du palonnier et le groom doit 

obligatoirement rester en arrière du meneur, en sécurité. Sur le parcours, trois aires de chargement 

identifiées par des quilles sont prévues, avec arrêt obligatoire minimum de 20 secondes, ainsi que 

deux passages obligatoires. 

Sur les zones de chargement, le cheval doit s’arrêter de façon à ce que le crochet du traîneau soit dans 

la zone d’arrêt. L’arrêt est validé quand le crochet est dans l’intervalle de la ligne des boules. L’arrêt 

est considéré hors-zone quand il est marqué et respecté mais que le crochet du traîneau est en dehors 

de la zone imposée. 

Aux deux premiers arrêts, chargement obligatoire de deux personnes, au 3ème arrêt, chargement à 

option de 0 à X personnes (en fonction du test au dynamomètre précisé ci-dessus), dossards de 1 à X, 

au choix du meneur. 3 essais sont autorisés au dernier chargement, au bout de trois le jury arrêtera le 

concurrent. 

La place des dossards sur le traîneau devra être définie au sol, afin que les charges soient réparties de 

la même façon pour chaque concurrent. 

Une allure marchée est imposée. Si le cheval tombe dans une autre allure que le pas (trot, galop, 

amble…), il sera pénalisé pour non-respect de l’allure. Pour l’intégralité du parcours, au-delà de 2 

foulées, chaque foulée supplémentaire entraîne une pénalité : faute d’allure (toute foulée compte 

même en cas de reprise du pas entre les foulées de trot ou galop : pas de remise à zéro). 

La largeur des portes est déterminée à 30 cm en plus de celle du traineau utilisé. 

Le fouet est interdit. Les retours de guides sont strictement interdits et seront sanctionnés de 30 points 

par action. 

Hors des zones de chargement, plusieurs arrêts sont autorisés dans la limite de 40 secondes cumulées. 

Au-delà, l’épreuve s’arrête et sont pris en compte pour le classement le nombre de personnes chargées 

et la distance parcourue avant le dernier arrêt pénalisant. 

Après chaque arrêt, le traîneau doit parcourir au moins 3 mètres pour valider le chargement. Dans le 

cas contraire, les personnes ayant été chargées ne seront pas comptabilisées. 

C’est le crochet qui délimite la fin de l’épreuve : quand le crochet a dépassé la ligne d’arrivée, l’attelage 

a terminé l’épreuve. 

L’épreuve de traction donne lieu à l’attribution de points de pénalité selon le barème suivant, chaque 

attelage partant avec un capital de 0 point : 



 
 

Nature de la 
faute 

Pénalité 

Harnachement : propreté 10 points 
Harnachement : réglages 10 points 
1 boule tombée 5 points 
Distance restant à parcourir jusqu’à l’arrivée 10 points/m 
Arrêt obligatoire non respecté (lorsque l’attelage ne s’arrête 
pas dans l’aire de chargement) 

30 points 

Durée de l’arrêt non respecté (moins de 20 sec) 10 points 
Arrêt hors zone (zone des 4 premiers cônes) 10 points 
Passage du meneur ou groom à la tête du cheval 30 points par intervention 
Passage du meneur en avant du palonnier 10 points au 1er 

avertissement 20 

points au 2ème 

avertissement 
Au 3ème avertissement : 

élimination de 

l’épreuve 
Intervention du groom (hors passage à la tête) 10 points par intervention 
3ème chargement 10 points /par personne 

non montée 
Faute aux allures 5 points/faute 
Retour de guides ou cordeau « coup de sonnette » 30 points 
Tout autre geste qualifiable de « cruauté » envers le cheval 
(dont poursuite de l’épreuve avec 

cheval empêtré) 

Elimination de l’épreuve 

Abandon après le 1er chargement 100 points 
Abandon après le 2ème chargement 50 points (s’ajoutent aux 

pénalités 

précédentes) 
Report du départ pour raisons de sécurité (réglages collier, 
palonnier inférieur à 70 cm…) 

20 points 

 

Manière (40 points au maximum) : 

Il s’agit de pénalités de note se rapportant à la qualité et à la régularité de la traction. Chaque pénalité 

n’est accordée qu’à partir du moment où l’ensemble de la traction ne tend pas à l’idéal. La pénalité 

ne doit pas tenir compte du chargement. 

- 0 à 10 pts/chargement : ce qui est recherché : chevaux sur les traits, départ non heurté, non 

sauté ; 

- 0 à 10 pts sur l’ensemble de la traction : défense du cheval, calme et discrétion du meneur 

(gestuelle et vocale). 

 

Le barème suivant sera utilisé : 

- Excellent : 0 point de pénalité ; 

- Très bon : 1 point de pénalité ; 

- Bon : 2 points de pénalité ; 

- Assez bon : 3 points de pénalité ; 

- Satisfaisant : 4 points de pénalité ; 

- Suffisant : 5 points de pénalité ; 

- Insuffisant : 6 points de pénalité ; 

- Assez mauvais : 7 points de pénalité ; 

- Mauvais : 8 points de pénalité ; 

- Très mauvais : 9 points de pénalité ; 

- Nul : 10 points de pénalité. 

 

Le jury a toute latitude pour arrêter un attelage jugé dangereux, ou ne respectant pas le bien-être 



 
 

animal, à quelque moment que ce soit pendant l’épreuve. La sanction pourra aller jusqu’à 

l’élimination de cette épreuve. 

Le jury sanctionnera autant que de besoin les « coups de sonnettes » (affectant la bouche du cheval) 

ainsi qu’un comportement du meneur ou du groom inadapté à l’épreuve. De même, le jury 

sanctionnera autant que de besoin une allure irrégulière qui pourra aller jusqu’à l’élimination du 

cheval sur l’épreuve. 

 

 

Article 6 Modalités de l’épreuve de traction puissance en paire  
 

Cette épreuve consiste à déplacer un traîneau sur une distance de 120 m environ. La paire de chevaux 

est menée aux guides ou au cordeau, par une seule personne. Le traîneau est vide au point de départ 

et d’un poids d’environ 250 kg. Les « palonniers portés » sont interdits (refus du « bas-cul »). La 

largeur minimum du palonnier est de 70 cm. 

Si possible, un test au dynamomètre sera réalisé par une paire avant le début de l’épreuve. Le 

dynamomètre, fourni par opérateur, sera placé entre le palonnier et le traîneau pour le test. La traction 

maximum ne devra pas dépasser 850 kg/force après le dernier chargement (mesure prise en 

mouvement). Le nombre de personnes à charger au maximum au 3ème chargement sera défini en 

fonction de ce test. 

Deux chevaux, désignés par le jury, feront un tour pour enlever la rouille présente sur les patins en 

début de concours. Chaque attelage débutera par un arrêt dans une zone définie par 4 plots. L’épreuve 

pourra débuter par la traction du traîneau à vide sur un tour de carrière pour détendre et échauffer le 

cheval à la convenance du meneur. Le jury jugera la présentation et le harnais (sous-ventrière et porte-

traits obligatoires), jugement qui sera complété à l’arrêt (avant départ). 

Le meneur doit se placer à côté du traîneau, obligatoirement en arrière des palonniers, et le groom 

reste à côté en arrière du meneur, en sécurité. Sur le parcours, trois aires de chargement identifiées par 

des quilles sont prévues, avec arrêt obligatoire minimum de 20 secondes ainsi que deux passages 

obligatoires. 

Sur les zones de chargement, les chevaux doivent s’arrêter de façon à ce que le crochet du traîneau 

soit dans la zone d’arrêt. L’arrêt est validé quand le crochet est dans l’intervalle de la ligne des boules. 

L’arrêt est considéré hors-zone quand il est marqué et respecté mais que le crochet du traîneau est en 

dehors de la zone imposée. 

 

- Au 1er arrêt : chargement obligatoire de 4 personnes ; 
- Au 2ème arrêt : chargement obligatoire de 3 personnes ; 
- Au 3ème arrêt : chargement à option de 0 à X personnes (en fonction du test au 

dynamomètre), dossards de 1 à X, au choix du meneur. 3 essais sont autorisés au dernier 

chargement, au bout de trois le jury arrêtera le concurrent. 

 

La place des dossards sur le traîneau sera définie au sol et selon le test au dynamomètre afin que les 

charges soient réparties de la même façon pour chaque concurrent. 



 
 

Une allure marchée est imposée. Si l’un des chevaux tombe dans une autre allure que le pas (trot, 

galop, amble, ...) il sera pénalisé pour non-respect de l’allure. Pour l’intégralité du parcours, au-delà 

de 2 foulées, chaque foulée supplémentaire entraîne une pénalité : faute d’allure (toute foulée compte 

même en cas de reprise du pas entre les foulées de trot ou galop : pas de remise à zéro). 

La largeur des portes est déterminée à 30 cm en plus de celle du traineau utilisé. 

Le fouet est interdit. Les retours de guides sont strictement interdits et seront sanctionnés de 30 points 

par action. 

Hors des zones de chargement, plusieurs arrêts sont autorisés dans la limite de 40 secondes cumulées. 

Au-delà, l’épreuve s’arrête et sont pris en compte pour le classement le nombre de personnes chargées 

et la distance parcourue avant le dernier arrêt pénalisant. 

Après chaque arrêt, le traîneau doit parcourir au moins 3 mètres pour valider le chargement. Dans le 

cas contraire, les personnes ayant été chargées ne seront pas comptabilisées. 
C’est le crochet qui délimite la fin de l’épreuve : quand le crochet a dépassé la ligne d’arrivée, l’attelage 
a terminé l’épreuve. 

L’épreuve de traction donne lieu à l’attribution de points de pénalité selon le barème suivant, chaque 

attelage partant avec un capital de 0 point : 

 
Nature de la 

faute 
Pénalités 

Harnachement : propreté 10 points 
Harnachement : réglages 10 points 
1 boule tombée 5 points 
Distance restant à parcourir jusqu’à l’arrivée 10 points/m 
Arrêt obligatoire non respecté (lorsque l’attelage ne s’arrête 
pas dans l’aire de chargement) 

30 points 

Durée de l’arrêt non respecté (moins de 20 sec) 10 points 
Arrêt hors zone (zone des 4 premiers cônes) 10 points 
Passage du meneur ou groom à la tête du cheval 30 points par intervention 
Intervention du groom (hors passage à la tête) 10 points par intervention 
3ème chargement 10 points/par personne non 

montée 
Faute aux allures (à partir de la 3ème foulée) 5 points/faute 
Retour de guides ou cordeau « coup de sonnette » 30 points 
Tout autre geste qualifiable de « cruauté » envers le cheval 
(dont poursuite de l’épreuve avec 

cheval empêtré) 

Elimination de l’épreuve 

Abandon après le 1er chargement 100 points 
Abandon après le 2ème chargement 50 points 

(S’ajoutent aux pénalités 
précédentes) 

Report du départ pour raisons de sécurité réglages collier, …) 20 points 
Passage du meneur en avant du palonnier 10 points au 1er 

avertissement 20 

points au 2ème 

avertissement 
Au 3ème avertissement : 
élimination de l’épreuve 

 

Le jury a toute latitude pour arrêter un attelage jugé dangereux ou ne respectant pas le bien-être animal, 

à quelque moment que ce soit pendant l’épreuve. La sanction pourra aller jusqu’à l’élimination de cette 

épreuve. Le jury sanctionnera autant que de besoin les « coups de sonnettes » (affectant la bouche du 

cheval) ainsi qu’un comportement du meneur ou du groom inadapté à l’épreuve. De même, le jury 

sanctionnera autant que de besoin le cheval boiteux, ce qui pourra aller jusqu’à l’élimination du cheval 

sur l’épreuve. 

Il s’agit de pénalités de note appréciant la qualité et régularité de la traction. Cette pénalité n’est 

accordée qu’à partir du moment où l’ensemble de la traction ne tend pas à l’idéal. 



 
 

Cette pénalité ne doit pas tenir compte du chargement. 

- 0 à 10 pts/chargement : ce qui est recherché : chevaux sur les traits, collaboration entre les 

chevaux, départ non heurté, non sauté ; 

- 0 à 10 pts sur l’ensemble de la traction : défense du cheval, calme et discrétion du meneur. 

 

Le barème suivant sera utilisé : 

- Excellent : 0 point de pénalité ; 

- Très bon : 1 point de pénalité ; 

- Bon : 2 points de pénalité ; 

- Assez bon : 3 points de pénalité ; 

- Satisfaisant : 4 points de pénalité ; 

- Suffisant : 5 points de pénalité ; 

- Insuffisant : 6 points de pénalité ; 

- Assez mauvais : 7 points de pénalité ; 

- Mauvais : 8 points de pénalité ; 

- Très mauvais : 9 points de pénalité ; 

- Nul : 10 points de pénalité. 

 

Le jury sanctionnera autant que de besoin : 
- Les « coups de sonnette » (affectant la bouche du cheval) ; 
- Un comportement du meneur ou du groom inadapté à l’épreuve ; 
- Une allure irrégulière qui pourra aller jusqu’à l’élimination de l’attelage sur l’épreuve. 

 

L’attelage ayant le moins de pénalités remporte l’épreuve. L’épreuve se court en une manche. 

L’ordre de départ est tiré au sort en début de salon. Le président du jury est autorisé à modifier 

les conditions techniques de l'épreuve en cas d'incident technique ou de dysfonctionnement 

notoire. 

 

Article 7 Modalité de la maniabilité Monté 

 

Chaque concurrent devra se présenter avec le matériel nécessaire pour cette épreuve. 

 

Les éperons sont interdits et la cravache est autorisée, mais néanmoins tout abus sera sanctionné. 

Toutes les embouchures sont autorisées, mais leurs usages abusifs pourraient être sanctionnés (ex : 

mors Liverpool branché en dernière passe et gourmette serrée). 

 

L’épreuve a pour objet de démontrer la maniabilité d’un cheval de trait ou d’une mule dans différents 

tests sous la selle. Elle se compose de 8 difficultés maximum placées sur le terrain parmi la liste décrite 

ci-après. Le concurrent fait le choix de passer les tests dans l’ordre qu’il choisit, mais les choix du 1er 

et du dernier test sont à la discrétion du jury. 

Aucune allure n’est imposée. L’épreuve est chronométrée mais aucun un temps limite n’est imposé sur 

la piste. 

 
Pénalités : 

- Bâton tombé : 10 sec ; 
- Obstacle renversé : 10 sec ; 
- 5 sec par pied sorti du cercle ; 
- 30 sec par difficulté non franchie après 3 présentations dans un temps maximum de 30 sec ; 
- Piquets tombés : 10 sec ; 
- Bidon tombé : 10 sec ; 
- 100 sec par difficulté non tentée avec le non-respect des 3 essais ou des 30 sec : dernier de 

l’épreuve ; 
- 5 sec par barre tombée pour le colimaçon ou la chicane ; 

- Attitude et manière du cavalier 



 
 

(discrétion des aides) Très 

bon : 0 sec 

Bon : 2 sec 

Moyen : 4 

sec 

Mauvais : 

10 sec 

 

Une ligne de début d’obstacle est matérialisée à 3 m. Le concurrent disposera de 30 sec à compter 

de son franchissement pour réaliser l’obstacle. Au- delà, l’’obstacle sera réputé non franchi et une 

pénalité de 30 sec sera appliquée. 

 
Liste d’obstacles valables pour les tests, sauf cas particuliers : 

- Huit entre bidons ; 
- Pont en bois ; 
- Saut enclos ; 
- Slalom entre piquets alignés ; 
- Trèfle (le cavalier rentre par la porte d’entrée, fait un cercle fermé autour de chaque bidon, et 

ressort par là où il est rentré) 
- Piquets ; 
- Portillon ; 
- Clochette au bout d’un couloir ; 
- Pot en terre ; 
- Faire tomber un objet ; 
- Point d’eau ; 
- Passage bas ; 
- Parcours du cavalier ; 

- Descendre et remonter à cheval dans une zone définie (si le temps est écoulé, le cavalier est 

autorisé à rejoindre la ligne d’arrivée en main), et le « montoir » doit pouvoir être déplaçable 

; 
- Colimaçon/chicane ; 
- Le reculé (barres surélevées). 

 

La reconnaissance du parcours (collective et avec le président de jury comme seul référent et à pied) 

aura lieu avant le début de l’épreuve, et l’horaire et la durée seront affichés sur le programme de 

l’épreuve. 

Article 8 Jury 

 

Le jury est désigné par l’association Nationale des Races mulassières du Poitou.  

Le secrétariat du jury est assuré par un assesseur, seul autorisé à communiquer avec les juges. 

Seul le président de jury est autorisé à répondre aux questions des cavaliers/meneurs. 

 

Article 9 Sanctions 

 

Tout auteur de fraude ou tentative de fraude sur l’origine ou l’identité́ d’un équidé́ ou tout auteur de 

fausses déclarations ou de manquement au présent règlement peut être exclu sur le champ par le 

président de Jury des épreuves et du bénéfice auquel elles donnent éventuellement droit. 

Sont également concernés les comportements déplacés à l’égard du jury, des animaux ou de toute 

autre personne présente sur le lieu. 

 


